
 

 

EPI Auvergne Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Siège social : 
2 allée des Saules 
69290 CRAPONNE 
Tél : 06 09 72 28 51 
Mail : epi.assoc@hotmail.com 
Site Internet : https://associationepi.com/ 
Facebook : https://www.facebook.com/associationepiARA 
 
HISTORIQUE, OBJECTIFS, SERVICES ET MISSIONS : 
 
Historique :  
L’association a été créée en 2003 par une dizaine de familles dont les fils/filles issues de l’IME les 
Violettes à Villard-de-Lans ne trouvait pas de place satisfaisante en établissement pour adulte.  

 
Missions : 

Voici un extrait des statuts de l’association :  

Cette association, composée de personnes accompagnant des adultes handicapés par leur épilepsie 

sévère, a pour but de les aider à poursuivre leur développement et leur insertion dans la société. 

Elle se donne les moyens nécessaires pour : 

1. Faire reconnaître et prendre en compte les spécificités de cette maladie handicapante. 

2. Développer l’accueil de ces personnes dans des structures adaptées à leur handicap : 

hébergement, accompagnement dans la vie sociale, activité et emploi 

3. Mener toutes activités annexes utiles et compatibles avec ces objectifs. 

L’association pourra notamment œuvrer à la création de lieux de vie, d’activités, de travail. 

L’association pourra être partenaire de gestionnaires dans la durée par tous moyens convenus entre 

eux. 

Actions et services développés :  

L’association EPI travaille en ce moment en parallèle sur plusieurs projets intéressants la vie sociale, 

professionnelle des personnes handicapées par leur épilepsie : répit pour les personnes épileptiques 

et leurs aidants, habitat regroupé pour personnes épileptiques, maison d’accueil spécialisé pour 

épileptiques, etc…  

 
 
 
 



 

PUBLIC CONCERNÉ ET ZONE D’INTERVENTION : 
Parents ou proches de personnes épileptiques handicapées par l’épilepsie.  
Région Auvergne Rhône-Alpes  
 
QUI SONT-ILS ? 
Les membres du conseil d’administration sont des parents ; des proches ou des sympathisants de 
personnes épileptiques. Ils se réunissent une fois par mois, 9 à 10 fois par an, en présentiel ou visio-
conférence pour travailler sur les projets en cours.  
 
 
DATE DE MISE A JOUR DE LA FICHE : SEPTEMBRE 2023 
 
 


